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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 25/07/2023 dans l'établissement GAEC 

DU RIANT implanté Kervassal 56670 Riantec. Cette partie 2 Contexte et constats 3 est publiée sur 

le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DU RIANT
• Kervassal 56670 Riantec
• Code AIOT : 0055603148
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Elevage porcin (naisseur-engraisseur)

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
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• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 2 avec suites administratives 3 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, 
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• 2 susceptible de suites administratives 3 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• 2 sans suite administrative 3. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de
contrôle

provient d'une
précédenteinspe

ction : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de suites
de l'Inspection des

installations classées à
l'issue de la

présenteinspection (1)

Proposition
de délais

5
Gestion adaptée des

terres (bandes enherbées,
retournement de prairies)

Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article 5.2

/
Lettre de suite
préfectorale

4 mois

11
Respect de l'équilibre de

la fertilisation azotée
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 27-1
/

Lettre de suite
préfectorale

4 mois

25
Epandage et traitement
des effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2

d
/

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

26
Epandage et traitement
des effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-3

C
/

Lettre de suite
préfectorale

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient d'une
précédenteinspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s)

Autre
information

2
Étanchéité des ouvrage
de stockage d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II

/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient d'une
précédenteinspection : suite(s) qui

avai(ent) été donnée(s)

Autre
information

3 Calcul du 170 kg/SAU
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 16-II
/ Sans objet

6
Déclaration annuelle

des flux d'azote
Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article 4.2

/ Sans objet

7 Collecte des effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-I
/ Sans objet

15
Bordereaux entre

exploitant et prêteurs
de terres

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

/ Sans objet

18
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

/ Sans objet

19
Préservation de la

biodiversité
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 7

/ Sans objet

21
Stockage des produits

dangereux (rétention et
sécurité)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 15

/ Sans objet

24 Dispositions générales
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 5

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

- Bande enherbée sur l'îlot 41 (parcelle cadastrée YI 89 )de largeur insuffisante moins de 5 mètres sur
20 mètres linéaire de chaque côté du cours d'eau.
- Surfertilisation de 6 parcelles de maïs (+ 27 unités d'azote à + 57 unités).
- Epandage de lisier sur des ilots classées en zone conchylicole. Sur les îlots 5 (anciennement îlot 8 
plan d’épandage 2017 1,95 ha ), 22 , 23, 25, 27, 28, 30, 31, 32.
- Absence d'actualisation du plan d'épandage suite à l'arrêt d'exportation de lisier vers un prêteur.

2-4) Fiches de constats

N° 2 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.Les 
équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 
l'étanchéité.Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits 
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des 
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques 
permettant de garantir les mêmes résultats.Les équipements de stockage des lisiers et effluents 
d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier 
des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques 
permettant de garantir les mêmes résultats.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation 
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux 
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare 
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Gestion adaptée des terres (bandes enherbées, retournement de prairies)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 5.2

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
2021-10-08T00:00:00AP modif PAR 6 indique 5 m
PAR 6 Art 3,3 : L'implantation ou le maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une largeur 
minimale de 5 mètres est obligatoire en bordure de la totalité des cours d'eau permanents ou 
intermittents, référencés dans les inventaires départementaux partagés et validés, mis en ligne sur 
les sites internet des services de l’État. Des dispositions particulières sont fixées dans les zones 
d’actions renforcées selon l’article 7.1 qui indique : Dans les bassins versants ou communes en zone 
d'actions renforcées, l’enherbement existant des berges de cours d’eau, permanents ou 
intermittents, visés à l’article 3.3, doit être maintenu sur une bande de 10 mètres.

Constats : Non conforme : Bandes enherbée sur l'ilot 41 (parcelle cadastrée YI 89) de largeur 
insuffisante moins de 5 mètres sur une longueur de 20 mètres de chaque côté du cours d'eau

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 4 mois
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N° 6 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
PAR 6 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une 
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à 
l'épandage sur uneparcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a 
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de
toutes originesépandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de 
l’environnement, cette obligation estétendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs 
effectuant la transformation d’effluentsd’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques 
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de 
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des 
personnes mentionnées dans cetarticle.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de 
collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Respect de l'équilibre de la fertilisation azotée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer 
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités 
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.En zone
vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée conformément 
aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre 
prévisionnel de la fertilisation azotée.

Constats : Non conforme : Surfertilisation sur 6 parcelles (culture de maïs + 27 à 59 unités d'azote/
ha)

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 4 mois
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N° 15 : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au 
cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il 
comporte l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des 
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.En zone 
vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré 
remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage soit 
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.Le cahier d'épandage est
tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 18 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 19 : Préservation de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale 
sur son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d'infrastructures 
agroécologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau.

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

8



N° 21 : Stockage des produits dangereux (rétention et sécurité)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des 
effluents d’élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides. 
Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou 
dangereux pour l’environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
-100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
-50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
 La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est 
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés.
Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s’y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes. 

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 24 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5

Thème(s) : Élevage, Implantation forage

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de

35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient 
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des 
berges des cours d'eau ;

Constats : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 25 : Epandage et traitement des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2 d

Thème(s) : Élevage, plan d'épandage

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Mise à jour du plan d'épandage.
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable 
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.
La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.
Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à 
jour.
Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée 
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents 
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage 
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage 
antérieur dont elles sont issues.

Constats : Non conforme : arrêt d'exportation de lisier vers un prêteur (LE MAUX Jean _pierre)

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 6 mois

N° 26 : Epandage et traitement des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-3 C

Thème(s) : Élevage, epandage

Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 

Prescription contrôlée: 
Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement
500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la 
circulation des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement

Constats : Non conforme : Epandage de lisier sur des îlots en zone conchylicole. Sur les îlots 5 

(anciennement îlot 8 plan d’épandage 2017 1,95 ha ), 22 , 23, 25, 27, 28, 30, 31, 32  

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
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